
 

 

INFO DU JOUR 

11 janvier 2022 – 16 H 00 

 

Coronavirus (COVID-19) :  

Disposition d’objets dans le bac à ordures 
 

Ce que vous devez savoir : 

 À titre de mesure de prudence dans le contexte de la pandémie, l’entrepreneur responsable de 
la collecte des matières résiduelles Les services sanitaires Richard Lanthier demande que la 
procédure pour la disposition des ordures soit suivie. 
 

 C’est-à-dire que les mouchoirs, les masques, les gants et les lingettes doivent être disposés 
dans des sacs fermés à l’intérieur du bac. 
 

  De plus, la poignée du bac avant et après la collecte doit être désinfectée. 
 

 Merci de votre collaboration. 
 

 

Où s’informer : 

 Le site Internet de la Municipalité de Pontiac : www.municipalitepontiac.com 

 Le compte Facebook de la Municipalité de Pontiac : www.facebook.com/pontiacmun 

 
 


